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OFFICES DE L’EGLISE 

Le dimanche 11 mai

SOLENNITE DE SAINT JOSEPH

Depuis le mois de niai 1911, on peut chanter la mette dct solenni
té» rcmitet au dimanche dans let chapellet (semi-publiques) de com
munauté, ce qui n'était accordé précédemment que pour les chapellet 
publiques et les églises.

Messes de saint JOSEPH (ancienne fête du Patronage), double 
de le cl.; mém. du III dim.; préf. pascale; dernier Ev. du dim. — 
Aux Iles vêpres, mém. des saints Nérée et Comp. et du dim.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 18 mai

Tous les titulaires dont l’office tombe du 8 mars au 18 mai, n’au
ront leur solennité que le IVe dimanche après Pâques, le Ile et le 
Ille dimanche étant occupés par les solennités de l’Annohciation et 

| de saint Joseph.

Note.—Les églises provisoires bénites par une seule oraison (bé
nédictin domus novae ou loci), mais non encore bénites solennelle
ment (avec la formule du Rituel, titre VIII, ch. 27), n'ont pas de 
titulaire liturgique, de fête ni de solennité constituée par une messe 
rotirc (non plus qi e de mention dans l'oraieon du suffrage). Le 
nom par leqnl on désigne cette chapelle n'est qu'un nom vulgaire.


